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     Citerniers et fonteniers  

 

    Nous avons déjà traité du sujet dans Fontaines de la Vallée de Joux et dans 

Alpages de la Vallée de Joux. Traitant ici de métiers en particulier, il convient 

de revenir sur le sujet.  

    Le seul, à vrai dire, qui l’ait traité, est encore et toujours Auguste Piguet. Son 

étude, à découvrir ci-dessous, figure dans : A.P., Vieux métiers de la Vallée de 

Joux, Editions Le Pèlerin, 1999.  
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Auguste Piguet, La commune du Chenit au XVIIIe siècle, 1971 
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   La difficile alimentation en eau des chalets d’alpage 

 

    Ce vaste problème est esquissé dans l’ouvrage de René Meylan de 1929, la 

Vallée de Joux, pp. 149 et 150 :  

 

    La question de l’eau  

 

    C’est le gros problème. Il est rare qu’il y ait des sources ou des ruisseaux en 

suffisance et à débit régulier. La plupart des pâturages reposent sur des bancs 

de calcaires kimméridgien ou portlandien dont les fissures absorbent toute l’eau 

de pluie. C’est pourquoi, même si la bonne fortune place à proximité du chalet 

une source, la moindre goutte d’eau est précieusement recueillie. Dans ce but, 

le pourtour du toit est bordé de chéneaux de bois qui collectent l’eau de pluie 

pour la conduire dans une citerne. Ces réservoirs cimentés, profonds de deux à 

quatre mètres, ont une capacité de 20 000 à 50 000 litres. Pour maintenir l’eau 

dans le plus grand état de propreté possible, la citerne est recouverte d’un 

plancher bordé d’un mur, ou mieux encore d’un dôme en maçonnerie. On ne 

puise l’eau qu’au fur et à mesure des besoins, au moyen d’un seau, fixé à une 

perche qui prolonge verticalement un levier à contre-poids et l’on remplit des 

bassins métalliques ou en ciment qui remplacent de plus en plus les vieux troncs 

évidés.  

    Afin de parer à une disette d’eau toujours menaçante, il a fallu constituer, par 

prudence, d’autres réserves. En divers points des grands pâturages ont été 

édifiés des bâtis supportant un toit – les « couverts » – qui peuvent, à l’occasion, 

abriter le bétail, mais dont la fonction est, avant tout, de remplir une citerne. 

Certains types, en forme de toit renversé, ne peuvent avoir d’autre destination. 

Il faut s’ingénier à trouver le plus d’eau possible, car les années sèches sont 

aussi les années à faible rendement. Si l’on doit en arriver à faire des transports 

d’eau puisée dans des lieux plus favorisés, s’il faut conduire plusieurs fois par 

jour le troupeau à une fontaine éloignée, il en résulte un tel surcroît de travail 

pour les fruitiers et de fatigue pour le bétail, que l’abandon de l’alpage doit être 

envisagé.1 

    C’est pourquoi l’amodieur portera son choix sur une montagne qu’il sait 

fraîche et humide, pourvue de sources intarissables, tandis que les syndicats 

d’élevage conduiront, sans trop de risques, le jeune bétail sur des alpages plus 

secs.  

 

 
1 Durant l’été 1928, très sec, des amodieurs n’ont pas hésité à venir de Franche chercher l’eau à l’Abbaye où les 

fontaines, alimentées par l’exsurgence de la Lyonne, ne tarissent jamais. La facilité de remplir les récipients leur 

a fait préférer les fontaines aux lacs.  

    Le fait s’est souvent produit autrefois, ainsi en 17806, où des troupeaux de Bourgogne sont venus s’abreuver 

au Laytiret du Séchey. (Cf. A. Piguet (note 2. p. 79). 2. A. Piguet : Le lac du Séchey, article paru dans la Feuille 

d’Avis de la Vallée du 9 août 1928. 
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    L’épisode de 1706 a été relaté dans les procès-verbaux de la commune du 

Lieu (ACL, A1) :  
 

    Remarques de l’année de sécheresse. Il est à remarquer que dès la St-Jean 

dernier a fait une si rude chaleur & sécheresse dans tout le pays, & 

principalement dans ses montagnes, que la plupart des troupeaux des fruitières 

de delà les Bioux, ont été d’obligation de quitter & de descendre & les autres 

venaient boire au lac & celles de ce côté venaient boire ici & ailleurs où elles 

pouvaient, & même des troupeaux de Bourgogne venaient abreuver au Séchey. 

Pendant ce temps, la plupart ayant mis le feu sur leurs pièces particulières pour 

les décombrer en faisant des rameaux,  le feu  s’étant allumé de tous côtés, tant 

sur les Plats, Amburnex, Chaumilles dessus du Brassus, Dernier la Grande 

Roche, que Faux-Touché, que tout le monde était alarmé & jour & nuit en 

compagnie pour tâcher à l’éteindre, tant ceux de la Baronnie de la Sarraz, 

Vaulion, Vallorbes, qu’autres qui amenaient de l’eau. Sa Seigneurie Baillivale 

de Romainmôtier avec Messieurs ses assesseurs, étant venue sur les lieux, enfin 

on ne voyait que flammes & fumée de tous côtés, ayant réduit en cendres une 

partie des joux  & chalets, comme aussi plusieurs douves & marinages fait par 

plusieurs personnes pour du charbon, au bout du compte sa Seigneurie 

Baillivale a pris possession au nom de LL.EE. des pièces où le feu s’est allumé à 

moins de celles de ceux qui ont traité & composé pour les bamps & amendes. 

Trois hommes du Chenit qui avaient mis le feu par commandement de quelques 

particuliers & fruitiers, on été longtemps emprisonnés & dès là mis au collier à 

Romainmôtier, à l’Abbaye, ici au Lieu & au Chenit. 

 

Citernes, puits, chéneaux, abreuvoirs en bois, etc…  

 

 
 

Autrefois les bassins étaient de bois, taillé directement dans de gros troncs  
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    Edouard Rieben, en 19572, s’est aussi penché longuement sur la question de  

l’eau : 

 

 
 

 
2 Edouard Rieben, La forêt et l’économie pastorale dans le Jura, Vallorbe, 1957 
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    Photos et documents divers  

 

 

 
 
Tous les points d’eau sont utilisés, puits et citernes, et protégés du bétail par un mur de pierre sèche. La présence 

des grands balanciers rend ces sites très élégants, et même quelque peu aériens suivant l’angle selon lequel vous 

les abordez.  
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Deux jeunes filles  s’activent à un balancier. Photo qui serait une pure merveille si elle n’avait pas été si petite, et 

avec un tel agrandissement le grain ne ressortait pas autant.  Mais quelle poésie tout de même en celle-ci ! Et 

quelle grâce de part de ces deux demoiselles.  
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Mais plus souvent encore qu’au cœur du pâturage, le balancier se trouve à proximité même du chalet où la 

citerne recueille les eaux du toit  
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    Les travaux 

 

    Livre des tâches de la commune de l’Abbaye, du 30 avril 1803 – ACA , GB1  

 

    Conditions sous lesquelles la Régie de l’Abbaye offre de donner à tache la 

façon d’une citerne qu’elle se propose de faire établir sur la montagne des 

Croisettes.  

    1o L’entrepreneur devra faire la dite citerne avec le bois qui lui sera fourni 

sans qu’il en puisse substituer de l’autre.  

    2o Le bois, soit les douves, seront fournies et rendues à l’Abbaye où il sera 

tenu de les prendre.  

    3o La dite citerne devra avoir onze pieds d’hauteur de vide, et quatorze pieds 

de vide de diamètre, pieds de France.  

    4o L’entrepreneur devra l’avoir faite et rendue complètement enterrée pour le 

dernier jour de juin fixe.  

    5o L’entrepreneur devra l’enterrer, la bien serrer à dire de bon maître et 

garantir son ouvrage pendant l’espace de deux ans, avant quelle époque il ne 

sera point déchargé quoique payé.  

    6o Il devra prendre le bois, tant pour les liens que pour la couverture de dite 

citerne qui lui auront été marqué.  

    Après plusieurs mises, n’ayant rien pu faire ayant marchandé de part et 

d’autre, on a convenu avec Moyse Rochat du Pont et Charles Rochat des Bioux 

et Moyse Mouquin, Abram Isaac Rochat et leurs adjoints pour le prix de cinq 

cents & soixante cinq florins, lesquels ont promis faire la citerne et le couvert en 

bon maître suivant les conditions exigées dans les pages de ces articles.  

 

    Citerne à construire sur le Crêt-à-Chatron Vieux, sur la commune du 

Lieu – ACL  S12 -  

 

    Moi soussigné Charles Rochat menuisier cabaretier au Lieu, m’engage envers 

la Municipalité du Lieu de faire et placer une citerne près le vieux chalet du 

Crachatron, rendue posée, le tout à mes frais pour le 15 mai prochain, de fournir 

des douves en sapin rouge ayant 23 lignes à la pointe et le fond de 22 lignes, de 

faire recevoir les douves et le fond au moment et avant d’en faire l’emploi et de 

couvrir la dite citerne, le tout à réception pour le prix de cent quatre vingt francs, 

payables la moitié dès que la citerne sera posée et le solde quand elle sera pleine 

d’eau et définitivement reçue, la garantissant en outre pendant une année et ce 

sous réserve que le bois nécessaire pour coins, liens, poser le fond et la couvrir, 

me sera fourni sur son pied par la commune dans le lieu le plus rapproché de la 

citerne. 

    Il est en outre entendu que tous les débris de la vieille citerne ainsi que ceux 

provenant des plantes abattues pour la placer, resteront au profit de la commune.  
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    Pour foi de quoi, j’ai signé au Lieu, à l’obligation de mes biens, le 9e avril 

1855.  

 

    Moi soussigné Edouard Rochat charpentier, m’engage de faire deux citernes 

pour la commune du Lieu, une lieu dit sur la Christine-dessous, et une pour le 

chalet Hermann, prête à recevoir de l’eau au 1er mai 1859, de faire les douves et 

les fonds en sapin rouge, les douves de 23 lignes dépassant à la lointe et les 

fonds de 22 lignes enterrées à niveau du terrain du côté le plus bas, m’engageant 

d’agrandir les creux de manière à recevoir les citernes  de la dimension de 12 

pieds de large sur dix de haut, le tout de suite, pour le prix de 600 pour les deux, 

la moitié quand elles seront placées, l’autre après la réception définitive les 

garantissant pendant une année.  

    Le bois pour coins, liens et couverture des citernes sera fourni  sur son pied au 

plus rapproché par la commune.  

    Ainsi fait et signé au Lieu le 207bre 1858.  

 

                                                                                   Edouard Rochat charpentier    
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La seule citerne que nous connaissions encore qui soit toute en bois, est celle de la Branette. Les douves sont encore en place 

et retiennent l’eau. Les boudrons couvrent la citerne qui sont plus souvent à remplacer que les douves pouvant tenir de 

nombreuses décennies.  
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Etang de la Muratte et puits de proximité avec le balancier. Les deux ne sont pas en rapport 

 

 

 



 21 

Documents 
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                                                              Registres de comptes de la commune du Lieu  
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                                                                                                     Toutes pièces ci-dessus, Registre des mises, S2.  
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La boue du fond est à enlever jusqu’à la dernière pelletée.  

 

 
 

Citerne vieille de plus d’un siècle et pourtant pourtour impeccable.  
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Le fond est lui aussi impeccable.  
 

 
 

Un chalet au-dessus des Bioux.  
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Le propriétaire très fier de sa citerne, sans doute unique à la Vallée, surtout dans un tel état. 

Un miracle ! Environ 3,50 de haut, sur 3,50 m de diamètre.  
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Perçage d’un tuyau au moyen de la longue tarière. Nous sommes à Mouthe et c’est la seule 

photo de l’époque (vers 1920), que nous possédions en couleur. Sans doute une diapositive.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


